
Un licenciement peut-il être suspendu dans l'attente d'un avis
externe ?

Réponse courte

Oui, dans plusieurs hypothèses prévues par le Code du travail luxembourgeois , la procédure de licenciement

doit être suspendue ou différée en l'attente d'un avis ou d'une décision externe. Les cas principaux concernent les

salariés en incapacité de travail protégés par l'article L.121-6, l'examen médical devant le médecin du travail en

cas d'inaptitude, et la résolution judiciaire exigée pour les délégués du personnel (L.415-10).

En dehors de ces situations, l'employeur n'est pas tenu de suspendre la procédure. Toute notification intervenue

pendant une période où un avis externe est requis est nulle, entraînant la réintégration du salarié et le paiement des

arriérés de salaire.

Définition

La suspension de la procédure de licenciement désigne l'interruption temporaire imposée par la loi entre la

décision de l'employeur et la notification effective au salarié, lorsque la validité de la rupture dépend d'un acte

externe. Cet acte peut prendre la forme d'un certificat médical, d'un avis du médecin du travail, d'une décision du

tribunal du travail ou d'une autorisation administrative.

L'objectif est de protéger le salarié dans des situations de vulnérabilité particulière ou de garantir que la rupture

repose sur une évaluation objective indépendante de l'employeur.

Questions fréquentes

Dans quels cas un licenciement peut-il être suspendu dans l'attente d'un avis externe au Luxembourg ?

Un licenciement peut être suspendu uniquement dans les cas prévus par le Code du travail : pour les salariés protégés (délégués du
personnel, femmes enceintes, salariés en congé parental), lors d'une procédure disciplinaire nécessitant un entretien préalable, ou en
cas d'inaptitude physique nécessitant l'avis du médecin du travail.

Que se passe-t-il si l'employeur notifie un licenciement sans attendre l'avis externe obligatoire ?

Toute notification de licenciement avant réception de l'avis ou autorisation requise est nulle et sans effet. Cela peut entraîner la
réintégration du salarié et l'allocation de dommages et intérêts à l'employeur fautif.

Quels sont les droits du salarié pendant la suspension du licenciement ?

Pendant la suspension, le contrat de travail reste en vigueur et le salarié conserve tous ses droits, y compris la rémunération et la
protection contre toute mesure discriminatoire. L'employeur doit maintenir les conditions normales d'emploi.

Qui peut bénéficier de la protection contre le licenciement nécessitant un avis externe ?

Les salariés protégés incluent les délégués du personnel, les membres de la délégation à la sécurité et à la santé, les femmes enceintes,
les salariés en congé parental et les victimes d'accident du travail. L'employeur doit obtenir l'autorisation préalable de l'ITM ou du ministre
du Travail.
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Conditions d’exercice

Les hypothèses de suspension sont limitativement énumérées par le Code du travail et doivent être appliquées

strictement.

Situation Avis externe requis Référence

Incapacité de travail notifiée Interdiction pendant 26 semaines Art. L.121-6

Inaptitude suspectée Avis du médecin du travail Art. L.326-9

Délégué du personnel Résolution judiciaire par tribunal Art. L.415-10

Reclassement interne en cours Décision de la Commission mixte Art. L.551-1

Salariée enceinte Protection absolue pendant 12 semaines post-accouchement Art. L.337-1

Motif économique collectif Négociation du plan de maintien Art. L.166-2

Congé parental Interdiction pendant tout le congé Art. L.234-48

L'employeur doit identifier la situation du salarié avant toute initiative et respecter la procédure correspondante sous

peine de nullité.

Modalités pratiques

La suspension impose à l'employeur une vigilance sur le calendrier et la nature de l'acte externe à obtenir avant toute

notification.

Étape Action Effet juridique

Identification du statut Vérification de la situation protégée Préalable obligatoire

Demande d'avis externe Saisine de l'autorité compétente Point de départ de la suspension

Maintien du contrat Paiement du salaire et avantages Art. L.121-6

Réception de l'avis Document écrit et daté Levée de la suspension

Notification du licenciement Uniquement après avis favorable Art. L.124-3

Notification prématurée Nulle de plein droit Réintégration obligatoire

Recours judiciaire Action en nullité par le salarié Délai de 3 mois

Chaque étape doit être documentée par écrit pour garantir la traçabilité et démontrer la conformité de la procédure.
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Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement le statut du salarié avant d'engager toute procédure de licenciement, en particulier

l'existence d'un certificat médical en cours, d'un mandat représentatif ou d'une situation de parentalité protégée.

Suspendre immédiatement la procédure dès la réception d'un certificat d'incapacité de travail couvrant la période

visée, l'article L.121-6 interdisant tout licenciement pendant 26 semaines.

Solliciter l'avis du médecin du travail dans les formes prévues lorsque l'inaptitude physique est en cause, en

conservant la preuve de la saisine et de la réponse.

Documenter par écrit chaque étape de la suspension et de sa levée, pour démontrer le respect de la procédure en

cas de contentieux devant le tribunal du travail.

Consulter un conseil juridique en cas de situations complexes mêlant plusieurs protections, les conséquences d'une

erreur procédurale pouvant aller jusqu'à la réintégration du salarié et au paiement de plusieurs mois de salaires.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 Protection en cas d'incapacité de travail

Article L.326-9 Avis du médecin du travail en cas d'inaptitude

Article L.415-10 Résolution judiciaire des délégués du personnel

Article L.337-1 Protection maternité

Article L.234-48 Protection en congé parental

Article L.551-1 Procédure de reclassement interne

Article L.124-3 Notification du licenciement

La suspension de la procédure n'est pas une faculté mais une obligation légale dans les situations prévues par le Code du travail.

Toute notification intervenue avant la levée régulière de la suspension est nulle et entraîne la réintégration du salarié par décision du

tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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